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Echec de la négociation 

« intéressement des salariés aux bénéfices » 

chez LCL 
 
C'est une première historique chez LCL : cette négociation n’a pas abouti à la signature 
d’un accord. 
 
3 organisations syndicales sur 4, représentant plus de 70% des salariés, ont désapprouvé 
le texte proposé par la direction. 
 
Pour garantir un demi-milliard d’euros pour l’actionnaire Crédit Agricole, la Direction 
sacrifie l’intéressement de ses salariés en rejetant tout compromis. Elle refuse de donner 
des informations précises sur les perspectives de LCL, de baisser le seuil de 
déclenchement et d'établir un accord sur un an. 
 
Sortant de son obligation de neutralité, M. Renaud Chaumier (Directeur des RH) cherche 
à faire porter la responsabilité de l’échec des négociations sur nos trois organisations 
syndicales. 
 
L'absence d'accord pour 2016 va contraindre la direction à se mettre autour de la table 
pour négocier pour les prochains exercices. 
 
CFDT, CGT (qui n’a jamais signé aucun accord d’intéressement) et FO ont refusé 
d’entériner des mesures toujours plus défavorables quand LCL a les moyens de faire 
autrement. 
 
CFDT, CGT et FO disent « STOP » au recul social que subissent les salariés de LCL : 
rémunérations variables individuelles amputées, accord complémentaire santé dénoncé, 
conditions de travail dégradées, ... 
 
Dans le même temps, le dividende versé aux actionnaires de CASA augmente de 71%. 
 
Il est grand temps que la direction entende le mécontentement grandissant des salariés de 
LCL. 
 

CFDT, CGT et FO œuvrent ensemble pour un nouveau contrat social chez LCL. 


